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La fin des classes est proche et le moment est venu pour vos enfants de venir s’amuser avec nous 
au Camp de jour. Il me fait plaisir de vous présenter nos animateurs et animatrices, qui auront la 
chance de jouer avec vos enfants cet été. Il m’a suffi d’un seul mot pour vous les décrire, le voici     

« ANIMATEUR »

Adorable
Noble
Inventif
Motivé
Ambitieux
Talentueux
Énergique
Unique
Responsable

Pour toutes questions ou pour me joindre, voici mes coordonnées :
Audrey Soulières

Coordonnatrice du Camp de jour
campdejour@saint-didace.com

450 835-4184 poste #8204

Médéric Chalifour 17 ans
Audrey-Anne Gravel 15 ans

Geneviève Paris 15 ans
Émile Côté 15 ans
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Équipe du journal :
Raymonde Ally 
Chantale Dufort
Francine Coutu
Normand Grégoire
Francine Labelle
Martin Larrivée
Jesús Mora
Élisabeth Prud’homme
Robert Roy
Élisabeth Trudeau

Impression
Manon Rainville Design
Pour nous joindre :
journal@saint-didace.com

AVIS PUBLIC

Relatif à un projet de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
numéro PPCMOI-2018-0006

Projet de construction d’habitation principale résidentielle multiple sur le lot – 5 126 686

Aux personnes intéressées par un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) en vertu du règlement 314-2017-06.

AVIS PUBLIC est donné ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 8 avril 2019, le conseil a adopté par la résolution 2019-04-073 
le PPCMOI-2018-0006 concernant la réalisation d’un projet de construction de cinq (5) 
maisons résidentielles et leur infrastructure domestique, de même qu’un chemin cadastré 
et carrossable les desservant, sur le lot n° 5 126 686 du cadastre du Québec, situé sur le 
chemin des Œillets, secteur Lac Rouge, à Saint-Didace. 

2. Ce PPCMOI 2018 — 0006 a reçu l’avis de conformité de la MRC de d’Autray, le 13 mai 2019. 
Il est en vigueur à partir de cette date.

3. Le PPCMOI est disponible pour consultation, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 16 h, au bureau 
de la municipalité, situé au 530B, rue Principale à Saint-Didace.

Donné à Saint-Didace
Ce 16ième jour de mai
de l’an deux mille dix-neuf.

Chantale Dufort  
directrice générale
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace
Unité de la Maskinongé, St-Didace, célébrations eucharistiques

Célébrations du mois de juin 2019

Le 2 juin : Pour Parents défunts par la famille Esclapez

                Le 9 juin : Pour Michel Desrosiers (10e ann.) par sa famille
                                 Pour Georges Lagacé par la succession

                Le 16 juin : Pour Fernand St-Cyr (3e ann.) par son épouse
                                     Pour Rose-Anne Darwent par la famille Boucher

               Le 23 juin : Pour les parents défunts de la famille Omer Allard par leurs enfants.
             
               Le 30 juin : Pour Cécile Paquin par la succession
                                    Pour les parents défunts de la famille Lefrançois  
        par Claude et Marguerite.

N.B. Nous avons toujours besoin d’intention de messes et de lampes 
du sanctuaire.

Communauté chrétienne Saint-Didace
530 rue Principale
St-Didace J0K 2G0 
Communiquez avec 

Mme Carmen Deschenes au 450 835-4897
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Club Optimiste Saint-Didace
Activités passées :

La finale du district du Concours Art de s’exprimer en public du Club Optimiste s’est 
tenue le 4 mai dernier à Québec. Camille St-Vincent est arrivé 3e et Étienne St-

Vincent est arrivé 2e. 

Le Club est fier de vous ! 

Félicitations pour votre excellent travail 
et un merci particulier aux professeurs et 
parents pour votre soutien.

12 mai : Le Club Optimiste de St-Didace 
a distribué une rose à chaque maman 
présente à l’église pour la fête des Mères.

Activités à venir :

16 juin  : fête des Pères.
21 juin : Randonnée cycliste, dîner aux hot-dog et récompenses aux élèves méritants et disciplinés 
de la 3e étape.

Guy Desjarlais, président
Club Optimiste St-Didace
450 835-1962
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Nouvelles de l’école Germain Caron
Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace. Pendant le voyage en 
Alberta de notre enseignante, 
Mme Édith, Mme Mélanie, 
l’enseignante des élèves de 

1re et 2e année, nous a proposé de réaliser deux projets 
d’arts plastiques.   Dans le premier projet, nous devions 
créer une illusion optique comme celui-ci…

 Dans le deuxième projet, nous devions travailler le « point 
de fuite ». En fait, nous devions faire la représentation 
de la réalité en utilisant une perspective conique.   Nous 
avons eu beaucoup de plaisir à nous exercer… les résultats sont assez impressionnants.  

    Olivia Lafortune 5e année 

Je vous écris pour vous faire part d’une activité qui a 
eu lieu le vendredi 26 mars. Tous les élèves des classes 
de 3e, 4e 5e et 6e année de l’école ont eu la chance de 
rencontrer un athlète olympique de soccer. Amusant 
non ?! Cet athlète olympique s’appelle Reda Agourram. 
Il est d’origine marocaine. Il est un ancien joueur de 
l’Impact de Montréal. Pendant sa présentation, il nous a 

expliqué les grandes lignes de son parcours de vie…, parfois assez décourageant. Voici une petite 
anecdote à propos de Reda… Quand il était jeune, il rêvait d’être un joueur de soccer professionnel. 
Lors d’un travail proposé à l’école pendant qu’il était au primaire, il devait présenter le métier qu’il 
souhaitait pratiquer une fois à l’âge adulte. Alors, Reda a donc eu envie de parler de sa passion pour 
le soccer. Il allait donc parler du métier de joueur professionnel de soccer. Vous n’y croirez peut-
être pas, mais son enseignante lui avait alors répondu : «  Non ! Être un joueur de soccer, c’est un 
rêve. C’est impossible ! Décidé, Reda a tout de même décidé de faire sa présentation sur le soccer 
professionnel.   Son enseignante lui a alors attribué la note de zéro.    La morale de cette histoire est 
de ne jamais arrêter de croire en ses rêves même si des personnes essaient de vous décourager ! Le 
plus drôle dans toute cette histoire c’est que, quelques années plus tard, son enseignante ayant lu 
un article de son ancien élève dans le journal l’a invité dans son ancienne école primaire pour qu’il 
fasse une petite présentation de son métier : joueur de soccer professionnel ! En 2012, Reda a quitté 
l’équipe de l’Impact ! Il fait maintenant partie d’une équipe d’anciens joueurs de soccer. Reda est un 
bon exemple à suivre ! Inutile de dire que sa présentation était très captivante !

Camille St-Vincent, 6e année
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Pour ma part, je vais vous parler de la rencontre qui a eu lieu le vendredi 3 mai avec une policière. 
Elle est venue nous parler de la « cyberintimidation ». Tout d’abord, elle a commencé sa présentation 
en nous parlant de son équipement. Par exemple, elle nous a montré son gilet pare-balle, son 
contenant de poivre de Cayenne et son bâton télescopique. Ensuite, elle nous a sensibilisés à la 
prudence que nous devons adopter lorsque nous naviguons sur internet.   Elle nous a dit que tout ce 
qui est publié sur internet ne disparait jamais… même si nous pensons avoir tout effacé… Il faut aussi 
faire attention aux personnes inconnues sur le NET. Malheureusement, certaines personnes peuvent 
nous aborder sous une fausse identité. Elle nous a prévenus d’avertir immédiatement nos parents 
lorsque nous voyons du contenu inapproprié sur le Net.   Elle a ensuite enchainé avec une petite 
vidéo qui portait sur la « cyberintimidation ».   Elle nous a dit que, malheureusement, certaines 
personnes étaient plus à l’aise d’intimider des personnes lorsqu’ils se retrouvaient derrière un écran 
plutôt qu’en face de la personne. Elle nous a appris que, à partir de l’âge de 12 ans, nous pouvons être 
tenus responsables de nos actes. La policière nous a aussi avertis de porter une attention particulière 
à ce que l’on partage avec nos amis, car un ami en question pourrait le partager à son ami. Ce dernier 
pourrait le partagerait à un inconnu qui, lui, le partagerait à un autre et un autre et ainsi de suite… Il 
faut donc être très prudent !!! Merci

Louis Pellerin-Dufort, 6e année

Steve Mantha, notre enseignant d’éducation physique, a proposé à tous les élèves de l’école de 
préparer et de présenter un spectacle de cirque. Il aura lieu le 22 mai dans le sous-sol de l’école. Nous 
avons donc déterminé une mise en scène, la musique et les instruments que nous allions utiliser pour 
présenter le spectacle.   Par exemple, il y a des barils, des tapis, des assiettes chinoises, des balles, 
des quilles, des « rola-bola », etc. Avec Steve, nous avons décidé que le thème du spectacle porterait 
sur l’environnement. En d’autres mots, nous devons choisir entre être un pollueur ou bien un ami 
de l’environnement. Tout au long du spectacle, nous tenterons de faire réfléchir les spectateurs sur 
les gestes que l’on pose quotidiennement et qui ont des répercussions sur notre belle planète Terre. 
Par exemple, Louis et Camille vont présenter une pièce de quilles avec des « rola-bola ». Raphaël et 
Archimèdes vont faire une pièce intitulée les pollueurs avec des assiettes chinoises. Aixa et Annabelle 
vont présenter un numéro de gymnastique sous le thème de la nature avec un cylindre de cirque. 
Rose et Ève présenteront des saynètes entre les pièces…

Archimèdes Thibault Dikaitis, 5e  année
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Voici les dernières nouvelles de notre grand voyage sur la Côte-Nord. Bonne nouvelle !!! Nous avons 
les fonds nécessaires pour y aller. Nous avons finalement décidé d’y aller avec une fourgonnette. Nous 
louerons une petite remorque pour y déposer nos bagages. Voici quelques informations concernant 
notre petite escapade. Une fois que tous nos examens seront terminés, nous allons quitter l’école 
en direction de Tadoussac le vendredi 14 juin.   Inutile de dire que nous devrons faire beaucoup de 
route pour se rendre à la destination finale : Natashquan.   Le but est d’aller à la rencontre d’une 
autre communauté autochtone. Nous irons donc rencontrer les élèves innus qui fréquentent l’école 
primaire de Notre-Dame-des-Anges à Natashquan. Nous espérons en apprendre un peu plus leur 
culture durant notre séjour parmi eux. Aussi, sur le chemin vers Natashquan, nous ferons quelques 
arrêts. Par exemple, pendant une journée complète, nous partirons à la découverte du parc National 
de l’archipel de Mingan… Pour y arriver, nous en profiterons pour faire un tour en bateau pour 
découvrir l’île Nue et l’Île aux Perroquets. Nous ferons aussi un arrêt au centre d’interprétation au 
Cap-De-Bon-Désir. Nous profiterons également de notre séjour à Natashquan pour nous rendre à 
Kegaska. Nous partirons à la découverte des restes de l’épave du Brion accompagnés de nos nouveaux 
amis, les Innus. Le Brion est en fait un grand cargo en provenance des Îles de la Madeleine qui a 
frappé un écueil et a coulé près du village en 1976. Je considère que nous sommes très chanceux de 
vivre ce magnifique voyage avec les élèves de notre classe. En plus, nous aurons la chance de nous 
faire de nouveaux amis tout en découvrant une nouvelle communauté autochtone.  

Annabelle Gravel, 6e année

Comme vous le savez déjà, l’auteure, Marie-Soleil Roy, a été invitée à notre école pour écrire un 
livre avec nous. Nous nous sommes inspirés de notre échange culturel vécu l’an passé pour écrire 
un recueil de contes inuits. Nous avons d’abord formé des équipes avec des élèves de chacune des 
classes. Nous avons pris de temps d’écouter les idées de tous. Nous avons travaillé très fort. Une fois 
l’écriture terminée, nous avons dû faire les illustrations. Même si cela semblait facile, nous avons 
parfois éprouvé quelques difficultés puisqu’il fallait s’inspirer de l’art inuit. Par exemple, il fallait 
parfois dessiner des motifs sur nos animaux et sur les personnages. Parfois, il fallait aussi prendre 
les traits d’un l’animal pour dessiner un humain. Bref, on a tous beaucoup aimé vivre cette activité. 
Nous avons eu beaucoup de plaisir ! Oh ! J’allais oublier de vous dire que notre lancement aura lieu 
le 12 juin à partir de 13 h 30 dans la grande salle de l’école Germain-Caron. On vous attend en grand 
nombre.   

Ève Larocque, 5e année

En début d’année, notre enseignante, Mme Édith, nous avons proposé de faire des achats pour 
compléter notre «  Classe de Rêve ». Avec un budget de 1000 $, chaque équipe a proposé de 
remplacer certains meubles très abimés ou encore d’acheter de nouveaux objets pour s’asseoir.   
Et bien ! Cette semaine, nous avons enfin reçu le nouveau mobilier. Nous avons maintenant de 



8

nouvelles bibliothèques pour mettre certains livres en valeur. Nous avons aussi une nouvelle étagère 
et une table en U.  Nous avons placé cette dernière au centre de la classe. Plus de 7 élèves peuvent s’y 
asseoir pour y travailler.     Nous avons aussi deux nouveaux ballons que l’on utilise pour s’asseoir. Il y 
a aussi deux nouvelles chaises Ray Lax.   Ces chaises sont très confortables. Elles offrent la possibilité 
de s’asseoir de deux façons différentes. On peut choisir d’avoir le dos bien appuyé ou encore de se 
bercer. Nous avons également trois nouveaux tabourets oscillants.  

Raphaël Allard, 5e année

Le mardi 23 avril, tous les élèves de l’école ont été invités à participer à La Grande récré. C’est une 
activité sportive organisée par le Grand Défi Pierre Lavoie. 

Cette activité s’est déroulée toute la journée dans un parc de la ville de Mascouche. Après un trajet 
d’autobus d’environ une heure et trente minutes, nous sommes enfin arrivés sur le site. Déjà, on 
pouvait entendre une tonne d’enfants crier et s’amuser.

En arrivant, une dame nous a conduits à l’intérieur du chalet qui se trouvait à quelques pas de la 
première activité. Deux animatrices nous attendaient pour faire un échauffement « force 4 ». 

Après l’échauffement de quelques minutes pour réchauffer nos muscles, le parcours à obstacles 
commençait. 

Plusieurs écoles y participaient. Il fallait donc rester en tout temps avec notre parent/enseignant 
attitré. De plus, le site n’était pas très grand et parfaitement sécuritaire, donc il n’y avait aucune 
raison de s’inquiéter.

Entrons maintenant dans le vif du sujet, les activités et les épreuves du parcours. 

La première épreuve à franchir était celle de petits murs d’escalade que nous devions escalader 
pour passer de l’autre côté. Plusieurs murs étaient disposés l’un après l’autre. La deuxième épreuve 
était très similaire à la première. Des structures de bois disposées l’une devant l’autre permettant 
le passage en dessous et sur les structures. Ensuite, il y avait trois petits trampolines placés côte à 
côte pour que les élèves y sautent. Une structure cordée assez difficile à gravir se tenait juste devant. 

Après cette épreuve, une petite marche s’imposait. La marche terminée, un grand mur se tenait 
devant nous. Il fallait bien sûr y monter puis le franchir. 

Une autre épreuve, puis la course était terminée ! Un jeu gonflable, un mur d’escalade, des ballons 
de soccer et des collations nous attendaient à l’arrivée. 
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Nous étions invités à faire le fameux parcours plusieurs fois dans le but d’améliorer nos performances. 
Je crois que plusieurs élèves ont bien aimé cette sortie. 

Rose Côté, 5e année

Durant les mois de mars et d’avril, ZazoO, la responsable des activités parascolaires nous a, une fois 
de plus, proposé des activités palpitantes.  

Les lundis : nous avons continué notre projet de « mini maison » à construire. Pour chaque maison, 
nous devions assembler les pièces pour construire des murs, des tables, des lits, des canapés, etc. 
Chaque équipe avait un modèle de maison bien différent.  

Mardi : les mardis étaient encore consacrés à la « popotte ». Plusieurs recettes différentes étaient 
au menu. Par exemple, il y avait de la tarte aux fraises, de la poutine maison, des mini-pizzas 
végétariennes ou à la viande ainsi que des jujubes. Lors du mardi de la semaine de Pâques, nous 
avons même pu cuisiner des chocolats pour mettre dans les cocos de Pâques.

Mercredi : Les mercredis étaient consacrés à la réalisation du film : la suite des incorrigibles de St-
Didace. La première version avait été présentée au grand public en 2018. Eh oui ! Les mercredis, 
nous filmions les scènes de notre film. Le film aura pour titre : Les incorrigibles, nouvelle génération. 
Cette fois, ce sont les plus jeunes qui ont pris la place des incorrigibles et qui se font aspirer dans 
le jeu vidéo. Les acteurs principaux sont Gaël Pellerin-Dufort, Thomas Lefrançois, Jasmine Drouin, 
Blanche Bouchard et Ève Larocque. Le montage sera réalisé par Aïxa Pellerin-Dufort, Louis Pellerin-
Dufort, Archimède Dikaitis et Abygael Lefrançois.   

Jeudi : Les jeudis étaient des journées consacrées aux sports. Il y a d’abord eu des sorties en patins 
et aux glissades du parc Archambault. Il y a aussi eu une chasse aux cocos de Pâques dans l’école. 
Chacun des enfants avait un numéro et devait trouver les œufs qui portaient leur numéro. Il y avait 
quatre œufs qui portaient le même numéro. Il y avait même quelques œufs bonus pour les plus 
gourmands. Lors de cette journée, les élèves ont pu déguster une fondue avec une multitude de 
fruits différents. 

Vendredi : Les vendredis étaient consacrés au chant. Nous avons d’ailleurs créé un CD de chansons 
dans un vrai studio d’enregistrement situé à St-Gabriel de Brandon. Les enfants participants à 
l’activité devaient choisir une chanson et l’interpréter par la suite. Pour améliorer leur performance, 
ils avaient la chance de pratiquer devant un karaoké pendant les semaines précédentes.   Quand ils 
se sentaient prêts, ils pouvaient aller au studio pour procéder à l’enregistrement.  

Conclusion : Même si certains élèves ne viennent pas tous les jours, on peut dire que tous aiment 
participer aux activités organisées par le parascolaire. Merci chère ZazoO !!!!!

Aïxa Pellerin-Dufort, 6e année
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tonaventure.com

Saviez-vous que…

… l’été, les jeunes perdent en moyenne au moins un mois d’enseignement ? C’est pourquoi il 
importe de multiplier les occasions, les styles et les contacts avec la lecture pour que les enfants 
aient le goût de lire pendant la saison estivale. Pour y arriver, le CREVALE présente la 2e édition 
d’un projet lanaudois qui propose aux familles et aux organismes de lire grâce à un site web 
amusant.

tonaventure.com, c’est :
• Des enfants qui sont LES héros de l’histoire ;
• Six (6) histoires prévues pour les jeunes âgés de 6 à 16 ans ;
• Un site facile à utiliser par téléphone, tablette ou ordinateur, de la maison, de la 

bibliothèque ou d’un organisme ;
• Des nouveautés qui soutiennent les lecteurs éprouvant des difficultés en lecture ;
• Pour les jeunes et les organismes inscrits entre le 15 mai et le 23 août prochains, plusieurs 

prix à gagner, dont 12 bourses d’études de 500 $ et 250 $ offertes par Desjardins, partenaire 
principal de tonaventure.com. 

 En juin à votre Maison de la Famille… 

Assemblée générale annuelle 

Les membres sont invités à participer à l’assemblée générale annuelle pour faire le 
bilan des activités et des services offerts par l’organisme. Animation et surprises sont 

au rendez-vous. Une halte-garderie est également disponible sur place. Souper offert gratuitement. 

Jeudi 20 juin 19 h à 21 h Coût : gratuit (réservation obligatoire) 

Fermeture 

Notez que votre Maison de la famille sera fermée à partir du 2 juillet, pour la période estivale. Nous 
serons de retour le 27 août. 

Pour plus d’informations sur nos activités ou pour vous inscrire… 

Appelez-nous au 450 835-9094, visitez notre page Facebook ou notre site Internet au                 

www.ciblefamillebrandon.com 
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Chers membres de la Caisse Desjardins du 
Nord de Lanaudière, voici un résumé de 
votre assemblée générale annuelle du 23 
avril dernier au Centre Marcel-Thériault 
de Saint-Côme.  La soirée aura permis 
aux membres présents de s’exprimer 
et de voter sur différents sujets liés à la 

gouvernance de la Caisse ainsi que de recevoir de plus amples informations concernant la distinction 
coopérative.
Pour ce qui est de la ristourne, une grande nouveauté en 2019, soit le volet de la ristourne produits.  
La ristourne traditionnelle était basée sur votre volume d’affaires avec votre caisse, soit l’épargne et 
les prêts.  Le nouvel ajout vise à reconnaître les relations d’affaires que vous entretenez avec toutes 
les composantes de Desjardins. Il consiste en un montant fixe remis aux membres qui détiennent au 
moins un produit dans chacune des quatre familles de produits suivantes : comptes; prêts, marges 
et cartes de crédit; placements et investisements et assurances.  C’est donc un montant total de 584 
056 $ qui a été voté à l’assemblée générale par les membres présents en ristournes individuelles.
La direction de la Caisse Desjardins du Nord de Lanaudière en profite donc pour vous remercier 
de votre confiance.  Lorsque vous profitez ainsi 
de nos services, vous contribuez concrètement à 
votre milieu! 

Appel à tous
Venez planter des arbres avec nous le 11 juin 2019

entre 10 h et 16 h 30

La Municipalité de Saint-Didace procédera, en partenariat 
avec Arbre Évolution Coop de solidaritéArbre-Évolution dans 
le cadre du Programme de Reboisement Social et avec l’organisme GESTE, à la 

plantation d’arbres au Parc Claude-Archambault, au Parc du Barrage ainsi que sur le terrain de l’abri 
à sel.

Rendez-vous au Parc Claude-Archambault
Veillez confirmer votre présence au bureau de la municipalité

au 450 835-4184

Huit points de service pour mieux vous servir!  
Un seul numéro : 450 886-3843

www.desjardins.com

Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel

Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0

450 835-3428
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Centre d’action bénévole de Brandon 
15 juin 2019 Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes aînées

Cette année encore, nous allons vous solliciter pour porter le ruban mauve à l’occasion de la Journée 
mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes aînées.

Porter ce ruban mauve a pour objectif de susciter la discussion sur l’existence de la maltraitance 
envers les aînés, parfois même tout près de nous. C’est aussi l’occasion de montrer notre solidarité 
envers les personnes vulnérables et de rappeler la nécessité de chacun d’être vigilants pour repérer 
et dénoncer les situations de maltraitance.

Parce que la maltraitance envers les aînés, c’est inacceptable !!!

La maltraitance peut être intentionnelle ou bien involontaire (par manque de connaissances ou de 
conscience). Elle peut être causée par de parfaits inconnus, mais aussi malheureusement par des 
proches ou des membres de la famille.

Il s’agit encore malheureusement d’un sujet tabou. En effet, les personnes âgées qui vivent de la 
maltraitance éprouvent souvent de la difficulté à s’identifier comme étant victimes de maltraitance, 
et encore plus à la dénoncer. Les raisons sont multiples : banalisation, peur des représailles, refus de 
dénoncer un proche, culpabilité, honte…

Plus l’isolement de la personne est grand, plus la personne est à risque d’être victime de maltraitance, 
et plus il sera difficile de la dépister et de la faire faire cesser !!

La maltraitance envers les aînés est donc l’affaire de tous : elle peut concerner des membres de notre 
famille, nos voisins, des connaissances, etc.

Si vous êtes victimes ou témoins de maltraitance, ne le gardez pas pour vous, signalez-le !!

À l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des personnes aînées, nous 
organisons des kiosques d’information et de sensibilisation. Nous y distribuerons massivement 
des rubans mauves. Ce sera entre autres l’occasion de rencontrer la nouvelle travailleuse de milieu 
auprès des aînés, Mme Hélène Colomer.

• Pharmacie Familiprix de Saint-Gabriel,            
mardi 11 juin, de 13 h à 17 h

•  Marché Métro Émery de Saint-Damien,  
mercredi 12 juin, de 10 h à 16 h

• Marché Métro Beaumier de Saint-Gabriel,      
jeudi 13 juin, de 10 h à 16 h

Hélène Colomer, Travailleuse de milieu 
450 365-9034

Pour signaler :

• La Ligne Abus Aînés :             
1 888 489-2287

• Infosocial : 811
• Les Centres d’Aide 

aux Victimes d’Actes 
Criminels (CAVAC) :                              
1-888-755-6127
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Info biblio de juin 2019

Horaire : 
• Dimanche de 10 h à 11 h 30
• Mardi de 13 h à 16 h
• Mercredi de 18 h 30 à 20 h

Fermeture pour la fête des Pères
La bibliothèque sera fermée le dimanche 16 juin jour de l a 
fête des Pères.

Bonne fête à tous les papas.

Nouveautés

La cage dorée, Camilla Läckberg, Éd. Actes Sud

Faye a voué sa vie à Jack, elle a tout sacrifié pour lui. Mais lorsque Jack — 
coureur de jupons invétéré — la quitte pour une jeune collaboratrice, laissant 
Faye complètement démunie, l’amour fait place à la haine. La vengeance sera 
douce et impitoyable : il lui a tout pris, elle ne lui laissera rien. Premier volet 
d’un diptyque, La Cage dorée est un thriller glaçant qui résonne funestement 
avec l’ère #MeToo. Pour la première fois, Camilla Läckberg quitte Fjällbacka 
pour explorer la perversité de l’homme dans les hautes sphères de la société 
stockholmoise. Et montrer combien il peut être fatal de sous-estimer une 
femme…

Pour l’amour de ma mère : et pour remercier les mamans, Boucar Diouf, éd. La 
Presse

Laissons Boucar Diouf nous présenter son livre : « Maman, je tenais à raconter 
la femme exceptionnelle que tu es dans ces pages pour que ton esprit continue 
de vivre dans le cœur de tous les gens qui liront ces lignes. Qu’ils s’approprient 
tes sagesses sur la famille, la solidarité, le bien-être ensemble. À travers ton 
histoire, que je raconte dans ce petit bouquin, je salue du même souffle le 
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travail et l’amour de toutes les mères de la terre. Merci d’être ce que vous êtes, mères aux francs 
cœurs, merci pour ce que nous sommes et pour ce que nous serons. »

Ce que je vois, les mardis après-midi à la bibliothèque

Ce que je vois, les mardis après-midi à la bibliothèque ? Des jeunes allumés qui démontrent un réel 
intérêt aux livres et à la lecture. À leur façon, presque toujours dans le 
calme, ils commentent les livres et se donnent des conseils de lecture. 
On en voit toujours dans les coins qui se font spontanément la lecture.
C’est réjouissant à voir, c’est notre paye à nous les bénévoles. Alors merci 
aux élèves de faire si bien votre travail d’abonné de la bibliothèque et 
merci aux professeurs et à toute l’équipe de l’école qui travaillent fort 
pour leur faire aimer la lecture.

Pour que les enfants n’oublient pas la lecture durant les vacances, essayez de l’intégrer à vos activités 
estivales. Un livre, ça se traine partout et ça peut sauver de l’ennui.

Voici un outil qui pourrait aider à faire lire les enfants durant l’été. Pour la deuxième année CREVALE 
(Comité régional pour la valorisation de l’éducation) offre « tonaventure.com » un projet pour 
stimuler l’intérêt des jeunes pour la lecture.

C’est un site Web amusant où, pendant 30 jours, chaque jeune devient le héros de son aventure 
(comme dans un livre dont vous êtes le héros).

On y trouve six histoires, classées par groupes d’âge (6 à 9 ans, 9 à 12 ans et 12 ans +) écrites par 
Mathieu Fortin, auteur jeunesse. Une page de trucs et astuces destinée aux parents et intervenants
Cette année, c’est du 15 mai au 23 août 2019 que l’aventure se déroulera (on peut s’inscrire en tout 
temps). En participant, vous courrez la chance de gagner plusieurs prix.
Jetez un coup d’œil à leur site « tonaventure.com » à essayer en famille ! 

Atelier internet
Les ateliers font relâche pour l’été soit de juin à la fin août 2019. Surveillez notre site pour le retour 
des activités.

Pour information, réservation ou renouvellement, laissez un message au 450 835-4184 poste 8205 
ou par courriel à biblio128@reseaubibliocqlm.qc.ca

Christiane Morin coordonnatrice de votre bibliothèque
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450.835.4821
Apportez votre vin ! Livraison

349, rue Beauvilliers
St-Gabriel-de-Brandon (Qc) J0K 2N0
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Les Sentiers canins Maskinongé 
8 signes que votre chien vieillit : Difficulté à se lever ; perte d’énergie ; mauvaise 
haleine ; gain de poids ; perte auditive ; oups on s’échappe ; perte d’appétit, 
perte de la vision.

Dans cette chronique nous verrons la difficulté de se lever et la perte d’énergie.

1) Difficulté de se lever 

Comme chiots ou jeunes chiens, rappelez-vous à quelle vitesse votre chien se levait, se garrochait 
pour chercher la gâterie, le bâton ou votre affection, maintenant il semble que cela lui devient 
difficile de simplement se lever, sauter sur le lit, il ne peut même plus monter les escaliers ou dans 
l’auto. Voilà des signes d’une vie bien remplie.

Bon y a pas de miracles : leurs jointures font mal, l’arthrite s’installe, le froid ou l’humidité rendent 
certaines journées encore plus difficiles, c’est le temps de vous montrer patient et compréhensif.  
Je connais un ami qui avait construit un marche-pied pour permettre à son vieux compagnon de 
monter dans son F-150, ici aux Sentiers canins Maskinongé, les plus agés, décideront souvent de 
rester à la maison pendant les promenades, ils attendent somnolents sur le patio, à notre retour, ils 
nous accueillent encore avec des joyeux jappements, puis demandent leurs caresses. 
 
Il faut accepter leur condition, nous adapter à leur rythme et style de vie, leur laisser le temps de 
faire les choses, que ce soit de se lever ou se coucher, choisir leurs activités. Vous pouvez par contre 
améliorer leur confort avec un gros coussin, à terre, à sa portée;  il l’adoptera bien vite.

Finalement il existe des suppléments anti-inflammatoires pour leurs jointures, ce qui facilitera leurs 
déplacements. 

Suite p. 18
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Suite de la p. 17
2) Moins d’énergie 

« Bon y dort encore !!! »  Cela ne veut pas dire que votre chien est malade, à mesure que nous 
vieillissons, notre énergie décroit, c’est tout à fait normal de perdre une part de notre vivacité de 
jeunesse. Comme chiots, ils n’arrêtaient jamais, même que parfois cela pouvait être agaçant ou... 
dispendieux, car quand ils s’ennuient les jeunes, attention, souvent c’est le dégât : le sofa, la manette 
de contrôle, votre dernière paire de chaussures flambant neuve ; tout y passe. Au moins avec l’âge 
ils s’assagissent.

ls ne se lèvent plus quand vous les appelez, inquiétez-vous pas c’est tout à fait normal qu’ils préservent 
leur énergie pour ce qu’il considère important, soit manger, aller prendre leurs marches, jouer avec 
vous ou sortir dehors pour leurs besoins naturels.

Laissons-les donc écouter leur corps qui leur dit : « Time out ». 

En attendant la suite le mois prochain, profitez bien tous du beau temps avec des belles promenades, 
c’est encore la meilleure façon de les garder en forme.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
514 885-8221
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 FEU À CIEL OUVERT 

N’oubliez pas qu’il est obligatoire d’obtenir un permis de brûlage avant de faire un 
feu extérieur (défrichement de terrain, feu de joie ou feu de branchage). 

La procédure est très simple, vous devez téléphoner sur les heures d’ouverture de 
8 h 30 à 16 h 30 (sauf horaire d’été du 29 avril au 25 octobre de 8 h à 16 h 45 du 
lundi au jeudi et le vendredi de 8 h à midi) au 450 836-7007 poste 2510 et laisser 

vos coordonnées pour qu’un officier du service vous rencontre afin de constater si votre demande 
respecte les exigences du règlement 248 de la MRC de D’Autray et par la suite vous délivrer le 
permis. 

Nous vous rappelons que nous avons 24 heures pour délivrer un permis. 

Le fait de faire un feu ne doit pas nuire à votre voisinage. Même avec un permis, vous demeurez 
responsables des déboursés ou dommages qui peuvent résulter d’un feu ainsi allumé. Par ailleurs, 
il est interdit de faire un feu extérieur lorsque le vent excède 25 km/h ou lorsqu’une interdiction 
d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise. 

FEU DE BOIS DANS UN FOYER EXTÉRIEUR 

ARTICLE 3 

2.4.5.2 Feu de bois dans un foyer extérieur 

1) Un seul foyer extérieur est autorisé par bâtiment à condition qu’il soit situé dans une zone où 
l’usage habitation est permis. 

2) Le foyer ne doit pas être installé en cour avant du bâtiment. Il doit être situé à une distance 
minimale d’un (1) mètre des limites de la propriété et à une distance minimale de quatre (4) 
mètres de toute construction, haie, arbuste ou boisé. De plus, le foyer ne peut se trouver sous un 
arbre ou toute autre végétation. » 

3) Le foyer extérieur doit être solide, être fermé sur toutes ses faces, soit par des matériaux non 
combustibles ou par un pare-étincelles dont les ouvertures sont d’au plus 1 cm2. Il doit être conçu 
afin d’éviter l’émission d’escarbilles et d’étincelles. 

Pour obtenir de plus amples informations sur la règlementation : 

Francis Doyon, agent de prévention 
Service de sécurité incendie de la MRC de D’Autray 
450 836-7007, poste 2743
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Méli-Mélo
Dates à retenir en mai 2019

• Tous les lundis: bacs de déchets
• Les mercredis 12  et 26 : bacs recyclage
• Messes des mois de mai, p. 3
• Horaire de la bibliothèque et Info-Biblio, p. 14-15
• Lundi le 10 juin: séance régulière du Conseil municipal, 19 h 30
• Dimanche  16 juin fête des Pères
• Mardi 21 juin randonnée cycliste

Le 15 juin 2019 : date de tombée pour le prochain journal. 

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou au 
bureau de la municipalité́. 


